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Pouvoirs de police du  Maire  en  
  matière de  salubrité  publique  
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                                                               Ou  
 
 
 
 
 
 

        
inaction :  
 
 
 
inaction :  
 
 
 
 
 
* Article L541-3 du C.ENV  : 
En cas de pollution des sols, de risque de pollutio n des sols , ou au cas où des déchets sont abandonnés, déposés ou traités contrairement aux prescriptions du présent 
chapitre et des règlements pris pour leur application, l'autorité titulaire du pouvoir de police peut, apr ès mise en demeure, assurer d'office l'exécution de s travaux 
nécessaires aux frais du responsable . […] 

Dépôt sauvage en 
terrain privé 

MAIRE 
informe le propriétaire de son devoir 

d’éliminer les déchets (avec un délai de 
réponse de 15 jours à 1 mois). 

PROPRIETAIRE  
(ou responsable du dépôt) 

Si enlèvement  :  
FIN de la procédure 

administrative.  

Si inaction  :  

 

 Phase de conciliation 

MAIRE 
• dresse un Procès-verbal  de 

constat d’infraction . 
• établit un arrêt é de mise en 

demeure  (modèle n°1) : 
Notification avec AR. 

Transmission du PV 
au Procureur 

(et au Préfet/DDT) 

PROPRIETAIRE  

Si enlèvement 

 

MAIRE 
dresse un 

Procès-verbal de 
constatation. 

inaction  :  

 

MAIRE 
• fait appel à des entreprises 

pour établir un devis des 
travaux d’exécution ; 

• fait procéder aux travaux 
d’exécution. 

 Phase contentieuse 

MAIRE 
établit un arrêté  d’exécution de travaux 
d’office  (modèle n°3). 
 
 
 
La procédure d’exécution d’office n’est pas 
soumise à l’obtention d’une décision 
juridictionnelle préalable pour pénétrer sur 
un terrain privé, même clôturé. 
Quand les travaux sont réalisés et après 
paiement des entreprises par la mairie, le 
maire émet un titre de recette à l’encontre 
du propriétaire. 

MAIRE 
établit un arrêté de consignation
(modèle n°2). 
 
Quand les travaux sont réalisés et que 
la consignation est effectuée entre les 
mains du comptable public : 
Les sommes ainsi consignées 
couvriront les frais d’enlèvement et de 
remise en état éventuel du site. 

Copie de l’arrêté 
de consignation 

au comptable 
public  

Article L541-3 du C.ENV* 

Si enlèvement  
Remboursement au  
propriétaire des 
sommes consignées  

inaction  :  

 


